CONTRAT
DE   VENTE

Entre les soussignés, Monsieur Nom Prénom (email), domicilé à Rue, CP Ville, ci après denommé “le vendeur” d'une part, et Monsieur Nom Prénom (email), domicilé à Rue, CP Ville, ci-apres dénommé “l'acheteur” d'autre part. 

Les parties fournissent une copie d'une pièce d'identité en annexe à la présente, faute de quoi la présente est réputée caduque.

Le vendeur a deux obligations principales : délivrer et garantir la chose.

L’acheteur a deux obligations principales : payer le prix stipulé au jour de la vente et retirer la chose achetée.

Objet de la vente

Un (1) dénomination objet, ci après dénommé “l'objet”.

Etat : description état tel que sur l'annonce ou après discussion et accord

Source : référence annonce

Le vendeur déclare avoir acquis l'objet de source licite et dégage l'acheteur de toute responsabilité quand à cette acquisition initiale. 

Prix de la vente

Cette vente est conclue moyennant le prix global de prix en € + participation aux fais de ports selon tarifs colissimo de La Poste. Le prix sera regIé par le vendeur au moyen d'un chèque bancaire. 

Transfert de propriété de l'objet

Le transfert a lieu avec effet immédiat à la signature de la présente. Toutefois, le vendeur se réserve la rétention du bien vendu jusqu'à paiement intégral du prix. 

A l'expiration d'un délai de 30 (trente) jours après signature de la présente et en l'absence de paiement, la présente sera réputée caduque et le vendeur reprendra propriété de l'objet.

Délivrance de l'objet

Le vendeur dispose de 30 (trente) jours à compter de la réception du paiement intégral pour procéder à la livraison de l'objet, dans l'état où il se trouve au moment de la vente (selon l’article 1614 du Code civil). Cet état est décrit ci-avant, section “Objet de la vente”.

Conformément à l’article 1138 du Code civil : les risques sont assumés par le vendeur dès lors qu’il y a un retard dans la livraison.  

Selon l'article 1138 Alinéa 2 du Code civil, lorsque le vendeur ne délivre pas la chose vendue, l'acheteur peut le mettre en demeure de le faire.

L’obligation de délivrance est « le transport de la chose vendue en la puissance et possession de l’acheteur ».

Lieu du contrat, date



L'acheteur, Nom et Prénom





Le vendeur, Nom et Prénom

